
SEANCE DU 27 AVRIL 2017 

 

Absents : Mrs SCHMIDT. LARMINET. Mmes HORNOY. DANEL 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2016 – BUDGET COMMUNAL 

   Sous la présidence de Monsieur DELATTRE Bernard, 1er adjoint, le conseil municipal 

approuve le compte administratif 2016 présenté par Mr le Maire, à savoir : 

Dépenses de fonctionnement : 683 291.16 € 

Recettes de fonctionnement : 855 674.77 € soit un excédent de 172 383.61 € 

Dépenses d’investissement : 91 493.07 € 

Recettes d’investissement : 43012.38 € soit un déficit de 48 480.69 € 

L’excédent global de 2016 est donc de 123 902.92 € 

 

BUDGET PRIMITIF 2017 – BUDGET COMMUNAL 

 Le conseil municipal vote le budget primitif 2017 équilibré en section de fonctionnement à la 

somme de 704 992 €, à savoir : 

Dépenses : 

Charges à caractère général : 178 150 € 

Charges de personnel : 180 500 € 

Atténuation de produits : 188 976 € 

Virement à la section d’investissement : 43 800 € 

Charges de gestion courante : 94 890 € 

Charges financières : 16 100 €  

Charges exceptionnelles : 2 000 € 

Opérations d’ordre entre sections : 576 € 

Recettes : 

Produits des services : 1 600 € 

Impôts et taxes : 216 355 € 

Dotations et participations : 294 135 € 

Autres produits de gestion courante : 46000 € 

Atténuation de charges : 23 000 € 

Excédent reporté : 123 902 € 

 

La section d’investissement s’équilibre quant à elle à la somme de 98 481 €, à savoir : 

Dépenses : 

Déficit reporté : 48 481 € 

Remboursement d’emprunts : 35 000 € 

Travaux église : 15 000 € 

Recettes : 

FCTVA : 5 700 € 

T.L.E : 500 € 

Excédent de fonctionnement : 48 481 € 

Virement de la section de fonctionnement : 43 800 € 

 

Subventions 2017 

Association familiale : 32 € 

Club de l’Amitié : 900 € 

Club Cyclo : 900 € 

Coopérative scolaire : 5 000 € 



Entente Sailly-Le Titre : 900 € 

Harmonie Nouvion – Sailly : 900 €   

Swingym pour tous : 2 090 € 

Mutuelle du Trésor : 20 € 

Papillons Blancs : 458 € 

Recherche contre le cancer : 153 € 

Croix Rouge : 237 € 

Société Arts, Sports et Culture : 2 500 € 

Pétanque Club Saillyssois : 900 € 

Picardie Maquettes : 540 € 

Société de Chasse de Sailly : 180 € 

Société de Chasse de Flibeaucourt : 180 € 

 

Taux des contributions directes  

 Taxe d’habitation : 12.99 % 

 Foncier Bâti : 16.29 % 

 Foncier non Bâti : 36.90 % 

 
 


